
Avis de constitution dans un journal d'annonces légales

 

Dénomination sociale, suivie le cas échéant de son sigle : 

Forme sociale :  

Montant du capital social : 

Adresse du siège social :  

Objet social (indiqué sommairement) : 

Durée de la société :              ans à compter de 

l’immatriculation au Registre du Commerce et des sociétés de Saint-

Pierre et Miquelon

Gérant : M ou Mme , demeurant                                       

, nommé pour une durée indéterminée auprès du Registre du Commerce 

et des Sociétés  de Saint-Pierre et Miquelon


